
Du 2 au 9 juillet 1907
District d'Arthabaska

.1. E. Méthot vs Adélard Fradette.
Notr-e-Dame il& Lourdes -La moitié

ouest titi lot 9 t 3èmie rang.
Vente le 2 juillet. à :, h. îî.m. à la porte

dle l'el-lise.pamroissiale.

District de Bedford
John C. Miltimore vs Geo. W. Bates.
Ste-Croix-Le lot 34S siî'îié au :,èiie

rang.
Vente le f; juillet, à 10 Il. a.uî. à la

piorte (le l'église Piaroissiale.

District de Québec
Chs. L. Catellier vs Frs Chanxberland.
Charl 3sbcîîrg---le lot 448.
Vente le 5 juillet, à il h. 'a.m. à la por1te

de l'église Paroissiale.
The People's Bank of Halifax vs Geor'-

ge Sissans.
.St-Raymond-Les lots 4X", 489 et 490),

avec moulin, etc.
Vente le 5 juillet à l0 h. a.m., à la p1)'

te de l'église par-oissiale.
District de St-Français

Alex .Alie vs Ilir Laîîr-ise,.
St-Juli 'a utc M7olfestown-Le lot 2%,;

dut 6ème rang, avec bâtisses.
Vente le ;, jýil.let, à 1 h. p.m. à la p

te de l' pia'lrGi.sîale.
District de Terrebanne

Louis P. Savag-e xs Aldéric Trudeau.
St-Calimbain-La partie titi lot 16.
Vente le 2 juii2t, à 10) h. a.n. à la por-

te île ]«Église catholique.
District de Trois-Rivières

Jos. -Mil.mt vý; Avila Milot.
Yamachlctnc- -La P>artie dit lot 834, avec

bâtisses.
Vente bc 1 i.j-*'It. à 10 b. a.m. à la por-

te de l'église pa.oi-siale.

L'éclairage des locaux obscurs
Nos lecteurs ont certainement entendu

parler du Verre Prismatique MAXimum
(MAXimum Prismatic Glass) pour- l'é-
clairage dles locaux obscurs, dont nours -
donnons ci-contre une reproduction.

Le MAXimum Prismatic Glass, p>ar son
dispositif absolument nouveau, permet
u'&la,ýireî' complètement les locaux, mê-
me les plus obscurs. Basé sur les lois op-
tiques de Frtesnel, déjà utilisées ipour
l'éclaigare des phares, il fait entrer dans
le domaine de la pratique la combinaison
scientifique des prismes et des lentilles.
En effet, à la face prismatique déjà es-
sayée des anciennes vitres, on a accolé,
perpendiculairement, une face lenticulai-
r'e; c'est-à-dire qu'un côté dlu verre est
sillonné de Prismes et l'autre de lentilles
qui, suivant les lois physiques connues,
émettent des rayons clans toutes les direc-
tions, Il en résulte qu'en substituant le
MAXimum Prismatic Glass aux vitres or-
dlinaires et en les plaçant dlans les parties
les fenêti-es qui reçoivent la lumière, la

face prismatique recueille, -sous les inci-
dences les 1)Plus variées, les rayons lumni-
neux, tandis que la face lenticulaire les
muîltiplie et les diffuse à l'infini dans le
local, qui se trouve ainsi éclairé dans tou-
tes ses parties et avéc le maximum d'in-
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tensité tdésirable. Or, ce résultat ne peut
être obtenu avec les verres prismatiques.
ordinaires qui, s'ils projettent la lumiè-
re, ne la "diffusent" pas. Un verre plat
ne reçoit cn effet et forcément, qu'une
quantité de lumière correspondant exac-
tement à sa surface, alors qu'un verre
bombé lenticulaire reçoit une quantité de
lumière dix fois, cent fois, mille fois plus
grande, suivant l'espace qu'il a devant
lui; tel l'objectif d'un appareil iphotogra-
l)hique qui p)rend d'autant plus d'espace
qu'il est plus convexe.

La disposition combinée ides prismes et
les lentilles établit donc, théoriquement

et pratiquement, la supériorité incontes-
tale1 dui MAXimum Prismatic Glass. Avec
ce verre, toute la lumière du jour est cap-
tée et utilisée, multipliée à l'infini, sans
projection de rayons éblouissants et sans
aucune perte dans la transmission des on-
dles lumJnetuses dont le p)ouvoir éclairant

se trîouîve considérablement augmenté.
Par' l'emploi judic'ieux du MAXimumi

Prismatic Glass, on peut par conséquent
r-emédier aut défaut d'éclairage occasion-
né par' le peu de lar'geur des rutes, la i-
niension restreinte des cours; et la hait-
teur des maisons dont les étages infé-
rieurs sont presque toujours insuffisam-
ment éclairés.

Le MAXimum Prismatic Glass permét
donc de réaliser une très gr-ande écono-
mie sur l'éclairage artificiel. En répan-
da:nt à pr'ofusion les ondes lumineuises
ratuî'elles, il offre encore l'avantage de'
ne pas dénaturer les cotuleurs et de ren-
dre plus agréable le séjouîr dans les 10-
eaux jusqu'alors mal éclairés; en suppri-
nuant, à (le certaines heures, l'emploi 'dut
gaz, d'e-s lamipes, etc., qui dégagent toit-
jurîs (les vanpeur-s délétères, ilaéi''
ies bur'eauix, magasins, ateliers, il fac'i-
lite le travail dii per'sonnel alors employé.
qui pr'oduit une besogne plus efficace tet
plus grande avec un minimum de fatigue.

Quiant à la solidité du MAXimumn Pris-
mtttic Glass, elle est, par la disposition
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